
L’EMC en classe de Seconde 



Rappel :  

Le programme propose une progression 
pédagogique offrant à chaque niveau une 
logique directrice. 

 En classe de seconde, c’est :  

 

 « La personne et l'État de droit » et 
« Égalité et discrimination ». 



Au lycée, quatre types de compétences sont 
évalués :  

- identifier et expliciter les valeurs éthiques et 
les principes civiques en jeu  

- mobiliser les connaissances exigibles  

- développer l'expression personnelle, 
l'argumentation et le sens critique 

- s'impliquer dans le travail en équipe. 



Trois démarches sont  privilégiées pour la mise 
en œuvre de cet enseignement :  

- le débat argumenté 

-  les projets interdisciplinaires (type TPE)  

-  le partenariat 



La séquence d’EMC de Seconde 
proposée ici s’inscrit dans : 

Le thème : 
La personne et l'État de droit 

 
L’axe : 

Le fonctionnement de la justice  



Pour aborder cet axe, trois approches ont été 
privilégiées : 

• L’analyse d’un film documentaire permettant de se 
familiariser avec l’univers de la justice 

• Le récit d’invention s’appuyant sur la maîtrise d’un 
vocabulaire précis de la justice (vocabulaire acquis 
grâce au film et à un travail sur un site 
gouvernemental de la justice) 

• Le partenariat avec la Protection Judiciaire de la 
Justice, concrétisé à travers la rencontre entre un 
membre de la PJJ et les élèves de la classe. Rencontre 
articulée autour des écrits d’invention.  

 



Séance n°1 
Objectifs : 

  

A partir du  film documentaire , «  10e chambre », de Raymond 
Depardon, 2004) : 

-  Se familiariser avec les rouages de la justice, le vocabulaire propre au domaine judiciaire 
- Définir plus particulièrement le rôle, les fonctions des principaux acteurs d’un procès 
- Exercer un esprit critique vis-à-vis des décisions prises lors des jugements 
  

Déroulement : 

 
- Diffusion de certains extraits du film (quatre affaires) 
- Répondre à un questionnaire permettant d’identifier les acteurs et de prendre connaissance du 
processus judiciaire (chambre correctionnelle) 
 



Séance n°2 
Objectif : 
- Etablir un lien entre le film documentaire et les 

connaissances propres aux élèves 

 

 Déroulement : 
- Corriger le questionnaire relatif au film documentaire 

- Définir, à partir du questionnaire et des connaissances 

personnelles : 



le rôle des acteurs de la procédure judiciaire  
• Juge 
• Procureur 
• Avocat 
• Victime 
• Accusé 
• Juré 
• Greffier 
 

les mots de la justice 
• Appel (procédure en appel) 
• Cour d’assises 
• Crime (avec exemples) 
• Délibérés 
• Délit (avec exemples) 
• Tribunal correctionnel 
• Tribunal de police 
 



Séance n°3 
Objectif : 

- Procéder à une auto-correction 

  

 Déroulement :  

- En salle info, à partir du site « Justimemo », correction 
des définitions et découverte de ce  site gouvernemental 

 

A noter : le lexique établi est remis à l’enseignant à 
l’issue de la séance 

 

 



Séance n°4 
Objectifs : 
- Faire écrire les élèves (récit d’invention) 
- Réinvestir des connaissances et les exprimer 
d’une autre manière 
- Préparer la venue d’un membre de la PJJ 
  
 Déroulement : 
- Une heure en salle info (les écrits seront envoyés 
à la PJJ) 
 



Consigne : 
 
Inventer le parcours d’un jeune qui se trouve, un jour, confronté à la justice 
  
Ce travail d’invention suppose : 
 
• d’établir la fiche d’identité de ce jeune (sexe ; âge ; lieu de vie ; conditions de vie 

etc.) 
 
• de définir la nature de son crime ou son délit 
 
• de retracer tout le processus judiciaire qui s’est alors mis en place (avec toutes 

les étapes). Pour ce faire, vous devez mobiliser les mots et acteurs de la justice 
que vous avez définis 

  
• de lister toutes les questions relatives à la justice que ce travail d’invention 

suppose et auxquelles vous n’avez pas de réponse. Ces questions seront traitées 
par un membre de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

 



Séance n°5  

 

Rencontre, échanges et débats (deux heures) 
avec une professionnelle de la PJJ 

 



Les exemples d’écrits qui suivent sont restitués 
sans correction, tels qu’ils ont été envoyés à la 

PJJ 












